
Chers Bénéficiaires, 

Au nom de votre conseil d’administration et sur 
proposition de la délégation CGT, nous serons 
heureux de vous retrouver vous et vos familles 
sur cette activité. La privation du parc et le tarif 
unique de 20 euros proposés cette année, ont 
été réalisable qu’avec la participation et la mise 
en commun de moyens humains, bénévoles et 
financiers de plusieurs CMCAS d’Ile de 
France. Bonne soirée à toutes et tous. Le 
Président, Jean-Louis Lefrancois.

Participation unique de 20 euros (parking 
compris).
Gratuit pour les enfants de moins de 3 ans,

Règlement à l’inscription sur « mes activités » 
CCAS.fr
Forclusion le 12 Avril 2025.
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